
 

Cette documentation est aussi disponible sur Internet à l’adresse www.be.ch/communiques  
710320 1/2 

Manifestation Chancellerie d'Etat 

Sujet Jubilé : 50 ans du droit de vote et d’élection des femmes dans le canton de Berne 

Date 15 décembre 2021 

Orateur / Oratrice Hervé Gullotti, président du Grand Conseil 

 
Madame la Conseillère fédérale, 

Madame la Présidente du Gouvernement bernois, 

Mesdames et Messieurs les élus d’aujourd’hui et d’hier,  

Madame la responsable du bureau de l’égalité, 

Mesdames et Messieurs en vos titres et fonctions, 

Chers amies, chers amis.  

 

C’est un honneur et un plaisir de vous accueillir virtuellement au Rathaus pour commémorer le 50ème 

anniversaire du droit de vote et d’élection des femmes dans le canton de Berne.  

 

Célébrer un jubilé sur ce thème doit paraître surréaliste pour les membres des parlements des jeunes 

qui sont parmi nous ce soir, tant la participation des femmes à la vie politique est aujourd’hui une 

évidence. Personne sous nos latitudes ne remet en cause cet acquis et c’est tant mieux. Mais nous ne 

saurions pour autant nous reposer sur nos lauriers : si le chemin qui a conduit vers le vote des femmes a 

été long et laborieux, celui vers l’égalité et une représentation équilibrée, en politique comme ailleurs, est 

loin d’être terminé.  

 
L’Hôtel du gouvernement d’où nous vous parlons ce soir est le cœur vivant de la vie politique cantonale. 
C’est ici que siègent le Conseil-exécutif et le Grand Conseil. C’est ici que les représentantes et les 
représentants du peuple débattent et œuvrent à la construction d’un monde qui ressemble à leur 
aspiration. 

En tant que président du Grand Conseil, je suis heureux que le Rathaus commémore dans ses murs et 

dans sa pierre la conquête du droit de vote des femmes. Je tiens à remercier Mme la députée Ursula 

Zybach, et les co-signataires de sa motion intitulée « Honneur aux grandes politiciennes du canton de 

Berne ». Toutes demandaient que l’histoire du suffrage féminin soit évoquée visuellement en différents 

lieux de l’Hôtel du gouvernement, afin que les générations futures se souviennent de ce jalon important 

pour la démocratie et pour l’égalité. 

 

Ainsi, la date du 12 décembre 1971 a été gravée sur le nez d’une marche de l’escalier qui monte à la 

Salle des pas perdus. Si cette étape n’est pas inscrite au sommet des marches, c’est pour nous rappeler 

que le parcours fut long avant que les femmes n’obtiennent le droit de vote et qu’il reste encore du 

chemin à parcourir pour réaliser l’égalité entre femmes et hommes. 

 

C’est vrai, l’égalité et la démocratie sont des processus fragiles, des ouvrages qu’il faut constamment 

remettre sur le métier, renégocier et refaçonner.  

 

La plaque commémorative nouvellement placée en face de la porte du Parlement vient pour sa part 

souligner qu’à l’origine des grands moments de l’Histoire se trouvent toujours des personnes, des 

pionnières et des pionniers qui s’engagent pour leur vision. Cette plaque cite l’article de la Constitution 

bernoise sur l’égalité de droit, qui stipule expressément que « le canton et les communes encouragent la 

réalisation de l’égalité de fait entre l'homme et la femme ». Mais cet article 10 se réfère également à 

l’égalité de droit et à l’interdiction de discrimination de manière générale, parmi lesquelles on pourrait 

ranger par exemple la discrimination en raison de la langue.  
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Cette plaque doit aussi servir de rappel aux membres du Parlement, afin qu’ils et elles ne perdent jamais 

de vue ni la dignité humaine, ni l’égalité des droits.  

 

Enfin, dans la salle du Grand Conseil, les noms des dix premières députées et de la première conseillère 

d’État du canton ont été apposés à l’endroit où chacune siégeait. Ces pionnières ont ouvert la voie aux 

femmes en politique dans notre canton. Ces inscriptions nous montrent que les choses ont évolué dans 

la bonne direction au cours des 50 dernières années. Si en 1974, 10 femmes et 190 hommes siégeaient 

dans cette salle, on compte aujourd’hui 58 femmes et 102 hommes.  

 

Tous ces signes de reconnaissance sont symboliques mais fondamentaux. Tout comme, et permettez 

d’ouvrir une parenthèse, celui que nous avons effectué ce printemps en inaugurant l’œuvre surplombant 

l’escalier qui monte à la salle du Grand conseil. L’œuvre d’Ester van der Bie, dédiée à Albert Gobat, prix 

Nobel de la paix en 1902, rappelle un autre processus difficile qui est celui de la paix. Ce Rathaus, lieu 

de pouvoir ancestral, se mue petit à petit en lieu de mémoire pour l’apprentissage du vivre ensemble. 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Vous constaterez avec moi qu’en matière de rapport femmes – hommes, l’objectif n'est pas encore 

atteint. Au moins sommes-nous, je l’espère, sur la bonne voie. Une chose est certaine : la culture a 

changé. Aujourd’hui, les femmes et les hommes débattent et cherchent des solutions ensemble.  

 

Le jubilé que nous célébrons ce soir souligne aussi combien l’égalité est indissociable de la diversité. 

Les premières députées au Grand Conseil provenaient de différentes régions du canton. Certaines 

étaient déjà des politiciennes confirmées en ville de Bienne ou de Berne, à l’image de Claire-Lise 

Renggli, Marie Böhlen ou Ruth Geiser-Im Obersteg. Certaines étaient mères, d’autre célibataires. 

Certaines étaient universitaires, une était paysanne.  

 

Cette diversité est aussi celle qui fait la richesse de la Suisse et du canton de Berne : femmes et 

hommes, régions, langues, âges, milieux sociaux, etc.  

 

Cette diversité est l’ingrédient clé d’une démocratie non seulement équilibrée, mais légitime et par là, 

plus forte et plus juste.  

 

Vous pouvez me croire, on prend de meilleures décisions lorsqu’elles sont éclairées par des points de 

vue différents et des expériences diverses.   

 

La démocratie ne s’en porte que mieux lorsqu’elle est inclusive.  

 

Je vous remercie de votre attention et donne la parole à Madame la Conseillère fédérale Simonetta  

Sommaruga. 


